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La motion de Québec solidaire est adoptée à l'unanimité - «La réforme du mode de scrutin doit avancer, les consensus existent !» - Amir Khadir       

QUÉBEC, le 12 nov. /CNW Telbec/ - Le député de Mercier, Amir Khadir, reçoit positivement le vote unanime en faveur de sa motion portant sur le mode de scrutin proportionnel. Il tire également ses conclusions sur le débat du mercredi, «contrairement à ce que le ministre Béchard et M. Stéphane Bédard affirment, les consensus existent sur la réforme du mode de scrutin et le vote unanime d'aujourd'hui en est l'illustration. Le débat d'hier a démontré que toutes les excuses sont bonnes pour justifier l'absence de volonté politique.» La promesse de rendre le mode de scrutin plus proportionnel a été faite par tous les partis politiques présents à l'Assemblée nationale. Selon Pierre F. Côté, ancien DGE, il suffirait de 18 mois pour mettre en oeuvre une telle réforme. «Il est encore temps de bouger en vue du prochain scrutin.»     

Le député de Mercier a accepté d'intégrer à sa motion un amendement déposé par le gouvernement, ce qui est exceptionnel dans la joute parlementaire. «Avec cette motion, nous accordons une dernière fois la chance au gouvernement Charest de démontrer si oui ou non il est de bonne foi sur cette question. En votant en faveur de cette motion, il s'engage à ce que la réforme de la loi électorale annoncée par le ministre Béchard tienne compte des engagements de tous les partis» de conclure Amir Khadir.     

L'engagement en faveur de la proportionnelle a été pris en 2003 par M. Charest. Le discours inaugural en 2006 est explicite : «Nous nous étions engagés à proposer un nouveau mode de scrutin incluant des modalités de proportionnelle et qui permettrait ainsi à l'Assemblée nationale de mieux refléter la volonté exprimée par nos concitoyens lors des élections. Dans la foulée de nos engagements, nous mènerons à terme cette réforme fondamentale pour l'avenir de la démocratie québécoise.»            
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